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LIEU D’ÉCOUTE, DE DIALOGUE ET 
DE RÉFLEXION, LES CPRIA SONT 
AU SERVICE DES ARTISANS ET 

DE LEURS SALARIÉS.
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Les CPRIA - Commissions Paritaires Régionales Interprofessionnelles 
de l’Artisanat ont été créées par l’accord du 12 décembre 2001, par 
la volonté commune des partenaires sociaux, de l’U2P et des 5 
syndicats représentatifs de salariés, d’innover en matière de dialogue social au sein des entreprises 
artisanales. Il s’agit d’instances de dialogue et d’échange qui réunissent au niveau régional les 
représentants des employeurs et des salariés des entreprises de l’artisanat de moins de 11 salariés.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes compte       
217 312 entreprises de l’artisanat et du commerce 
de proximité, qui emploient en moyenne quatre 
salariés. La relation entre le chef d’entreprise et 
ses salariés y est quotidienne. Mais l’entreprise 
artisanale n’est pas dimensionnée pour organiser 
en interne le dialogue entre employeur et salarié. 
Il n’existe pas d’instances représentatives des 
salariés dans les entreprises de moins de 11 
salariés.

Les CPRIA ont donc été créées pour organiser 
ce dialogue social dans l’artisanat, pour les 
entreprises de moins de 11 salariés.

La CPRIA est composée de manière paritaire 
par des employeurs de l’U2P de Région et par 
des représentants de la CFDT, de la CFE-CGC, 
de la CFTC, de la CGT et de FO. 

La Présidence est assurée alternativement 
entre les collèges salarié et employeur.

Améliorer l’attractivité des métiers de 
l’artisanat en développant des éléments 
de progrès social.
Donner aux salariés et aux employeurs 
toutes informations ou tous conseils 
utiles sur les dispositions légales ou 
conventionnelles qui leur sont applicables.
Prévenir les conflits entre employeurs 
et salariés.
Favoriser l’accès aux activités sociales, 
culturelles et sportives par le club 
avantages Proximéo.

Elle place au coeur de ses travaux les 
problématiques sociétales actuelles en 
matière de qualité de vie au travail, prévention 
des risques, de qualité de l’emploi, d’égalité 
femmes-hommes, de formation, mais aussi 
les enjeux environnementaux et les mutations 
technologiques et économiques. 

Elle est également intervenue auprès des 
pouvoirs publics régionaux pour soutenir 
et accompagner les entreprises artisanales 
pendant la crise sanitaire.
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La CPRIA intervient sur différentes 
thématiques complémentaires :
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QU’EST-CE QUE C’EST ?



La CPRIA a adopté une méthode d’intervention simple en cas de saisine par un employeur ou par un 
salarié, ainsi qu’un outil de communication. L’objectif est de faire connaître le dispositif et de provoquer 
des saisines de la CPRIA pour permettre d’aider à régler les conflits entre employeurs et salariés avant 
qu’ils ne s’amplifient.

Un visuel a été diffusé aux organisations membres de la CPRIA pour qu’elles le diffusent à leur tour à 
leurs responsables et à leurs adhérents. Ce visuel a aussi été envoyé aux services départementaux de 
la DREETS (Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités), anciennement 
DIRECCTE, et publié sur les réseaux sociaux.

La CPRIA a été saisie de 2 cas en 2022. 9 publications dédiées ont été diffusées sur les réseaux 
sociaux pour faire découvrir le dispositif au plus grand nombre de chefs d’entreprise et de salariés.

Présentation du rapport d’étude sur les accords 
collectifs conclus dans les TPE de la région de janvier 
2018 à août 2020 par deux représentants de l’université 
de Lyon II.

Ce rapport est issu d’une réponse à un appel à recherche de France Stratégie sur l’impact de la réforme 
sur les accords collectifs dans les TPE, enregistrés à la DREETS après consultation des salariés par 
référendum. 
3 100 accords collectifs (hors intéressement et prévoyance) conclus sans organisation syndicale 
ont été étudiés, dont 1 128 obtenus par référendum. 

OBJET DES ACCORDS :
75% concernent la durée du travail (annualisation 
et modulation du temps de travail, forfait jours ou 
horaire, les heures supplémentaires)

5% concernent les questions de rémunération 
(5%) dont la prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat, puis le Covid (activité partielle de longue 
durée…) et des sujets divers. 

Il y a beaucoup d’accords identiques ou très 
proches, notamment sur les forfaits annuels et 
les heures supplémentaires, pour les TPE du 
paysage, le bâtiment et le transport sanitaire. Les 
modèles ont été diffusés par les organisations 
patronales de ces branches.  

INTERROGATIONS SOULEVÉES PAR LES 
CONCLUSIONS DE L’ÉTUDE : 
Les accords collectifs restent valides même 
après un éventuel départ des salariés qui les 
ont approuvé. Pour dénoncer l’accord, il faut une 

majorité des 2/3 des salariés. Sinon le salarié doit 
engager une action en justice. 

Ce dispositif ouvre la possibilité de conclure des 
accords en dehors de toute régulation. Les accords 
augmentent l’amplitude du temps de travail et 
permettent de s’affranchir de la convention de 
branche avec très peu de contrepartie.  

Les accords devaient sécuriser les relations de 
travail ; il y a un doute sur cet objectif. 

Des problèmes de nomenclature ont aussi été 
soulevés, par exemple, les paysagistes sont 
classés dans les activités administratives et de 
soutien. 

Les représentants de la CPRIA ont participé aux 
tables rondes du colloque organisé par l’Université 
de Lyon II, le 23 novembre. 

PRÉVENTION DES CONFLITS
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DIALOGUE SOCIAL
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FORMATION PROFESSIONNELLE
La CPRIA a organisé une réunion tripartite avec Via-Compétences et l’OPCO EP (Entreprise de 
proximité) pour étudier la possibilité de croiser les informations emploi/formation sur les territoires 
afin de mettre éventuellement en place des actions pour faire correspondre les formations avec 
les demandes des entreprises en proximité.

Il est demandé à l’OPCO-EP Auvergne-Rhône-Alpes la possibilité d’étudier toutes les entreprises de la 
boucherie et des prothésistes dentaires dans le Pays de Gex et le bassin d’Ambert pour connaître les 
intentions d’embauche d’apprenti. L’objectif sera ensuite de faire connaître ces offres aux jeunes et aux 
familles afin d’inciter à l’entrée en apprentissage. 

Apporter des données sur les demandes d’information sur ces métiers émanant des familles, couverture 
du territoire par les CFA, informations pratiques sur les métiers (salaires…), besoin en formation des 
entreprises… 

Le prochain tableau de bord permettra d’avoir le nombre de contrats signés, les ruptures… quasiment 
au jour le jour.

La demande de la CPRIA à Via-Compétences nécessite une réactivité que ne permettent pas les outils 
statistiques qui délivrent des chiffres dits « froids ». 

Il faut identifier les besoins en compétences sur un territoire, alors il sera facile pour un CFA d’y ouvrir une 
antenne. Il conviendra aussi de faire connaître l’offre des entreprises et l’offre de formation pour ensuite 
identifier et inscrire des jeunes. 

Action à mener avec l’OPCO-EP pour déterminer les offres des entreprises : inventaire du nombre 
d’entreprises et des intentions de recrutement dans les secteurs de la boucherie et des prothésistes 
dentaires sur les territoires d’Ambert (63) du Pays de Gex (01).

Le plan de développement des compétences 
des salariés : digital, développement durable, 
international…

Le développement  de l ’a l ternance : 
apprentissage (15 000 contrats) et contrats de 
pro (1 000 contrats, plutôt des seniors).

Promotion des métiers auprès des professeurs, 
des familles et des jeunes. 

Lutter contre les ruptures de contrat. 

Publics : chômeurs, seniors, jeunes en 
difficulté... pour les pré-qualifier avant l’entrée 
en formation. 

Réaliser une cartographie des 
formations dans les CFA

Partager les données de l’OPCO-EP dans l’outil 
Via-Compétences pour croiser les données sur un 
territoire et identifier les informations d’emploi dans 

les métiers de l’artisanat. 

OBJECTIF :

DEUX GRANDES FAMILLES D’ACTIONS :

DEMANDE À VIA-COMPETENCES :

DEMANDE D’ÉTUDE À L’OPCO-EP : 

LES ACTIONS POUR FAVORISER LES 
RECRUTEMENTS :

MOYENS :
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EMPLOI DES JEUNES
LA CPRIA A POUR OBJECTIF DE FAVORISER L’ORIENTATION 

DES JEUNES VERS LES MÉTIERS DE L’ARTISANAT.

L’action organisée en lien avec le rectorat, des CIO et CFA est la poursuite de l’action entamée en 2018 et 
menée aussi en 2019. Il s’agit d’une journée d’information destinée en priorité aux professeurs principaux 
de collèges et aux psychologues de l’Education Nationale (CIO). Cette journée comprend une information 
sur les métiers de l’artisanat et leur évolution, les orientations, les formations, les parcours professionnels. 
Des apprentis, des salariés et des employeurs témoignent de leur expérience. Les participants visitent 
le CFA ainsi qu’une entreprise artisanale. L’organisation du dialogue social dans l’artisanat ainsi que ses 
actions sont aussi traitées.

Pour 2022 l’objectif était d’organiser une nouvelle journée avec le CIO de l’Ain et le CFA de Bourgoin, en 
lien avec le rectorat et les collèges du bassin, voire aussi avec l’Institut des métiers de Clermont-Ferrand.

Compte-tenu des contraintes des différentes des CFA et du manque de réponses des CIO l’organisation 
de la journée est prévue en 2023.

LA COMMUNICATION EST UNE MISSION ESSENTIELLE 
POUR RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DE L’ARTISANAT 
ET LA VISIBILITÉ DES DIFFÉRENTS DISPOSITIFS MIS 
EN OEUVRE POUR CE SECTEUR. 

La CPRIA Auvergne-Rhône-
Alpes dispose d’une page 
Facebook régulièrement animée, 
participe et organise différentes 
rencontres avec des intervenants 
extérieurs issus du mil ieu 
paritaire, politique, administratif, 
et universitaire. L’objectif est 
de faire connaître la CPRIA 

et ses actions aux différents 
partenaires régionaux mais aussi 
aux employeurs et aux salariés 
de l’artisanat de la région. Il 
s’agit aussi de coordonner et de 
dynamiser la communication sur 
la CPRIA par les organisations
membres. 

Des outils de communication 
communs ont été élaborés et 
diffusés comme la création d’un 
dépliant sur l’aide à la résolution 
des conflits, les publications 
dédiées au dispositif ainsi que 
les publications sur le dispositif 
Proximéo.

COMMUNICATION
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QUALITE DE VIE AU TRAVAIL
Présentation du Plan Régional de Santé au Travail (PRST4)

LES NOUVELLES FICHES DROIT DU TRAVAIL

Réaliser une fiche synthèse simple destinée aux chefs d’entreprise et aux salariés de l’artisanat qui 
récapitule les actions de prévention santé au travail prioritaires.

Etablir un lien entre les SSTI (Services de Santé au Travail Interprofessionnels) et la CPRIA via la DREETS 
pour mieux faire connaître aux TPE de l’artisanat les services proposés par les SSTI en particulier les 
actions de prévention.

Depuis 2021, la CPRIA a constitué un groupe de travail dit « Droit du Travail » 
qui conçoit et rédige des fiches synthétiques simples sur des sujets pratiques 
du droit du Travail.

Ces fiches sont diffusées aux organisations membres de la CPRIA, à charge 
pour elles de les diffuser ensuite à leurs organisations et/ou à leurs adhérents 
chefs d’entreprise et salariés. 
Ces fiches sont aussi diffusées sur les réseaux sociaux et mises en ligne sur 
la page U2P Auvergne-Rhône-Alpes du site U2P Nationale.

6 fiches ont été 
réalisées en 2022

Organiser les remontées d’informations via les Organisations Professionnelles membres en s’appuyant 
sur une enquête de la Capeb de la Drôme.
Collecter les retours de ses représentants sur les demandes/observations possibles à faire aux SSTI. 

La CPRIA définira en 2023 les sujets à traiter et établira le constat ainsi que les demandes à 
formuler concernant les TPE de l’artisanat aux SSTI via la DREETS. 

DECISION DE LA CPRIA

ACTION DE L’U2P AUVERGNE-RHONE-ALPES

PROXIMEO

1
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Santé et sécurité au travail Fiche d’information

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 06 04 59 64 12

L’employeur a l’obligation de préserver la santé de ses salariés dans le cadre de leur activité professionnelle et se 

doit de tout mettre en œuvre pour remplir ses obligations (par exemple pour le travail en hauteur, les salariés doivent 

détenir un harnais et savoir s’en servir). 
L’entreprise doit adhérer à un service de santé au travail. La déclaration des salariés à l’URSSAF par la DSN (Déclaration 

Sociale Nominative) entraine automatiquement l’adhésion au service de santé au travail. L’action des services de santé au travail et de l’entreprise portent prioritairement sur la prévention des risques et sur le 

suivi individuel des salariés.
L’adhésion à un service de santé au travail entraîne automatiquement une visite médicale d’embauche initiée par le 

service. Une visite médicale est prévue tous les deux ans. D’autres visites sont prévues à la reprise du travail après des 

arrêts supérieurs à 60 jours, des congés maternité, des maladies professionnelles et des accidents du travail. 
Avant la reprise du travail, le salarié ou l’employeur peut demander une visite dite de pré reprise. Un document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) doit être élaboré de façon conjointe entre le 

chef d’entreprise et les salariés. 
Ce document recense : 
 les risques propres à l’activité de l’entreprise, les actions de prévention à mettre en œuvre pour préserver la santé des travailleurs (équipement, formation…).
Pour l’élaboration de ce document, le chef d’entreprise et les salariés peuvent se faire aider par le service de santé au 

travail ainsi que par une organisation professionnelle de métier. Ce document doit être mis à jour au moins tous les ans. Il doit être mis à la disposition des salariés. 
Toute entreprise, quelles que soient sa taille et son activité, doit désigner un salarié référent, compétent en santé et 

sécurité au travail. Cette personne peut être un salarié de l’entreprise ou appartenir à un service de santé au travail. Il 

participe à l’élaboration du DUERP.
Les risques les plus fréquents sont : 
 les accidents de la route,
 les chutes de hauteur,
 les TMS (Troubles Musculaux Squeletiques), l’utilisation des machines et la manipulation des charges, les risques psycho-sociaux,

 la toxicité des produits. 

CPF (Compte Personnel Formation)Fiche d’information

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 06 04 59 64 12

Le CPF est un dispositif qui permet de cumuler des droits à la formation durant sa vie professionnelle.Il s’adresse aux salariés, aux apprentis à partir de 15 ans, aux travailleurs indépendants et aux conjoints collaborateurs 

(les demandeurs d’emploi peuvent aussi en profiter). 
Chaque compte individuel est crédité de 500€ maximum par an (en avril) pour 1 607 heures (salariés à temps plein) 

et proportionnellement au temps passé pour les salariés à temps partiel. La somme ne peut pas dépasser 5 000€.
Le CPF n’est utilisable que durant la vie active, dés qu’un salarié fait valoir ses droits à la retraite son compte est cloturé. 

Le compte peut être rouvert en cas de reprise d’activité.
Chaque salarié doit créer son compte personnel sur le site : https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-

prive/html/#/ « création de compte »  avec son numéro de sécurité sociale et une adresse mail. C’est le salarié qui décide de l’emploi de ses heures de formation. Ce compte permet de suivre des formations :
a | Pendant les heures de travail, soit dans l’entreprise, soit dans un organisme extérieur. Le salarié est rémunéré 
comme s’il travaillait. Une demande d’autorisation est à faire par le salarié 60 jours (ou 120 jours si la formation 
dure plus de 6 mois) avant la formation si elle dure moins de 6 mois et si l’employeur n’a pas pas répondu dans 
un délai de 30 jours, la demande est validée.b | En dehors des heures de travail dans un organisme extérieur, le salarié n’est pas rémunéré. Tout type de 
formation inscrite sur la liste du CPF est possible y compris pour une reconversion.Une fois que le compte personnel du salarié est activé, la liste des formations accessibles est consultable sur le site : 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/Attention aux sollicitations commerciales en tout genre : pour avoir des informations validées il faut utiliser seulement 

le site https://www.moncompteformation.gouv.fr
Les formations concernées sont certifiantes et qualifiantes, elles permettent d’acquérir des connaissances utiles tant 

pour l’évolution professionnelle personnelle que pour l’entreprise. 

Les heures supplémentaires
Fiche d’information

Sauf accord collectif (accord de branche, convention collective, accord d’entreprise), les heures effectuées au-delà de 

la durée légale du travail sont considérées comme des heures supplémentaires (à partir de la 36ème heure travaillée). 

Seuls les salariés à temps plein sont concernés par les heures supplémentaires; 
Les heures complémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la durée prévue par le 
contrat de travail à temps partiel. 

Modalités de mise en place :
Le salarié ne peut pas refuser d’effectuer les heures supplémentaires, sauf motif légitime ou impérieux (autre 

employeur, horaires de transports en commun, garde de personnes handicapées…), néanmoins, un vrai dialogue 

préalable est indispensable entre l’employeur et les salariés ce qui permet de clarifier et de prévenir les litiges. 
L’employeur informe oralement ou par écrit les salariés, dans un délai suffisant.Délais de mise en place (délais de prévenance) : la loi n’impose pas de délai de prévenance, mais en pratique 

3 jours ouvrés  semblent être un minimum sauf cas de force majeure.Les heures supplémentaires sont soumises à majoration. Le calcul du nombre d’heures, donc de la majoration, 

se fait à la semaine et non pas au mois. Les 8 premières heures hebdomadaires sont majorées à 25 % de 

l’horaire brut et les suivantes à 50%. 

Les heures supplémentaires doivent figurer sur le bulletin de salaire. Le total horaire ne peut pas excéder, 10 heures par jour, 48 heures par semaine, jusqu’à 60 heures dans 

des circonstances exceptionnelles. A défaut d’accord collectif, le volume d’heures ne peut pas dépasser 220 

heures par an. 

Les heures supplémentaires sont inscrites sur le planning individuel hebdomadaire qui doit être signé par le 

salarié. 

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 04 72 85 06 69

Bonnes pratiques pour faciliter la mise en place des heures supplémentaires et préserver un bon climat dans l’entreprise.

Par exemple :
• S1 + 5 heures soit 40 heures effectuées donc 5 heures majorées à 25% de l’horaire brut.
• S2 + 9 heures soit 44 heures effectuées donc 8 heures majorées à 25% de l’horaire brut. 
• S3 + 2 heures soit 37 heures effectuées donc 2 heures majorées à 25% de l’horaire brut.
• S4 + 10 heures soit 45 heures effectuées donc 8 heures majorées à 25% de l’horaire brut et 2 heures à 50% de 

l’horaire brut. 

Le changement et/ou l’aménagement  des horaires de travailFiche d’information

Les employeurs et salariés de l’artisanat subissent les contraintes admistratives et les effets de la crise sanitaire à 

cause des horaires imposés par le couvre-feu ou le confinement. Pour pouvoir travailler et permettre l’accès de leur 

commerce et entreprise à leurs clients, mais aussi pour permettre aux salariés de s’adapter, ils peuvent être contraints 

de changer ou de proposer de modifer temporairement les horaires de travail. Rappel de la règle hors activité partielle (ex-chômage partiel) : les horaires de travail peuvent être modifiés par 

l’employeur pour les salariés à temps plein (pour un temps partiel les modalités sont plus contraignantes). Un employeur 

peut imposer un changement dans la répartition des horaires de travail quelles que soient les circonstances, tout en 

respectant certaines limites (hors passage d’un horaire de jour à un horaire de nuit et vice-versa et pour le travail du 

dimanche).

Etat d’urgence sanitaire et salariés en activité partielle (ex chômage partiel)Il est souhaitable que l’employeur explique aux salariés les raisons de l’activité partielle.
Le temps restant hors activité partielle est travaillé. Le temps travaillé peut évoluer en fonction de l’activité de l’entreprise et de l’évolution de la crise sanitaire. Par 

exemple, une semaine peut être travaillée à 25% et la suivante à 50%. L’employeur fait une déclaration mensuelle du temps de travail effectuée à la direction du travail. 
Un vrai dialogue social est indispensable entre l’employeur et les salariés au moment de chaque modification. 

Conseil de mise en œuvre (pour un temps plein) : 
L’employeur doit expliquer aux salariés les motifs des modifications de l’organisation du travail.
Pour le bon fonctionnement de l’entreprise il est préférable que la situation soit expliquée et la solution partagée.  

Mais pour limiter les risques de contentieux, il est préférable de rédiger un avenant au contrat de travail. 

L’avenant peut stipuler la durée de la modification, par exemple, jusqu’à la fin du couvre-feu ou du confinement. 

L’employeur doit prouver qu’il a informé ses salariés à une date certaine (réunion, mail ou lettre recommandée). 

Un délai de prévenance de 7 jours calendaires est prévu en l’absence de convention collective. Par exemple, 

si la modification est stipulée un mardi elle s’applique alors le mercredi de la semaine suivante. 
Les nouveaux horaires de travail sont affichés dans l’entreprise.

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 04 72 85 06 69

L’annualisation du temps de travailFiche d’information

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 06 04 59 64 12

Il est possible d’annualiser le temps de travail dans une TPE de l’artisanat. L’annualisation concerne tous les salariés, 

elle n’est pas individuelle. 
1er cas : Lorsqu’elle existe déjà, l’annualisation du temps de travail doit être écrite dans le contrat de travail lors de 

l’embauche. 
2ème cas : L’employeur peut ajuster le temps de travail de ses salariés en fonction de l’activité de l’entreprise et/ou 

de circonstances exceptionnelles.
L’annualisation est mise en place après la conclusion d’un accord collectif validé par un référendum (voir la fiche sur 

la négociation des accords collectifs dans une TPE de moins de 11 salariés). Durée du temps de travail : 
La durée maximum de travail est de 1 607 heures par an, ce qui équivaut à 35 heures par semaine. Au-delà 

le temps de travail sera comptabilisé en heures supplémentaires. Le temps de travail maximal connaît des limites. Il peut aller jusqu’à 48 heures par semaine à condition de 

respecter des conditions précises et un formalisme.La durée maximum journalière est de 10 heures. Dans le cas d’activités spécifiques (maintenance, exploitation 

de services) la durée journalière maximum est de 12 heures.Attention, le calcul de l’annualisation du temps de travail s’il est cumulé avec des heures supplémentaires peut 

devenir très compliqué. Une pointeuse est alors préconisée. Etablissement du calendrier :
Le calendrier est établi pour une durée maximum de 12 mois qui n’est pas forcément lié à l’année calendaire.

Il est établi à titre prévisionnel, il peut être modifié dés lors que les salariés sont informés suffisamment à 

l’avance, soit 7 jours ouvrés.
Le calendrier doit être affiché dans l’entreprise et communiqué à l’inspection du travail. 

Remise en cause de l’annualisation : 
La révision ou la suppression de l’annualisation passe par une révision ou une suppression de l’accord.

 La mutuelle santé obligatoire Fiche d’information

Pour faciliter le dialogue vous pouvez appeler la CPRIA au 06 04 59 64 12

Depuis le 01 janvier 2016 les employeurs privés doivent proposer une complémentaire santé collective aux salariés 

qui n’en disposent pas. Dans certains métiers (coiffure, boulangerie…) il existait une obligation par branche.

Les caractères obligatoires : 1/ Il existe un niveau minimum de garanties :  L’intégralité du ticket modérateur (les dépenses de santé) est remboursé par la sécurité sociale et la mutuelle,  

 c’est à dire qu’il ne reste rien à charge de l’assuré sauf les éventuels dépassements d’honoraires.

 La totalité du forfait hospitalier journalier minimum est pris en charge.
 La prise en charge des frais dentaires à hauteur de 125% du tarif conventionnel. 

 La prise en charge des frais d’optique de manière forfaitaire par prériode de 2 ans. 

2/ Niveau de cotisation entre l’employeur et le salarié :
Quel que soit le niveau de mutuelle choisi par l’employeur celui-ci paie au moins 50% de la cotisation, le reste est à 

la charge du salarié. Le salarié peut choisir en outre un niveau de remboursement supérieur par la mutuelle, dans ce cas il prend à sa charge 

le surplus de la cotisation. 
Les dérogations :Le salarié peut demander par écrit chaque année une dispense d’adhésion :

S’il dispose déjà d’une mutuelle collective d’une entreprise en tant d’ayant-droit (par sa famille). 

S’il est en CDD de moins de 3 mois.S’il est en temps partiel ou s’il est apprenti et que la cotisation représente plus de 10% de son salaire. 

S’il bénéficie de la CMU-C ou de l’ACS (aide paiment complémentairesanté)

La famille du salarié (ayants droits) : Le salarié peut demander de rattacher à ses frais tout ou partie de sa famille à la mutelle collective de son 

entreprise. 
On entend par ayants droits les plus courants : conjoint, concubin, partenaire pacsé, enfants de l’assuré du 

concubin ou du partenaire. Départ du salarié de l’entreprise (la portabilité) : L’employeur a l’obligation de proposer la portabilité (prolongation de la mutuelle) lors du départ d’un salarié 

quelle qu’en soit la cause. La portabilité permet au salarié qui le souhaite de bénéficier de la mutuelle collective de son ancienne 

entreprise. La durée de la portabilité dépend de la durée du contrat de travail effectué, elle ne peut pas 

excéder 12 mois. 
L’employeur prévient la mutuelle de la portabilité.Le maintien des garanties de la mutuelle collective est gratuit pour le salarié et ses ayants droits, il ne paient 

rien car le coût est mutualisé par l’ensemble des cotisations employeurs/salariés actifs.   

Il existe des cas particuliers tel que titulaire de la CMU (Couverture Maladie Universelle), ayants droits élargis … qui 

ne sont pas traités dans cette fiche.

Les CPRIA ont créé PROXIMEO, un club 
avantages qui s’adresse aux salariés et 
aux chefs d’entreprise de l’artisanat 
pour leur offrir un meilleur accès aux 
activités sociales et culturelles grâce à 
des milliers d’offres vacances, loisirs, 
sport, culture, beauté, maison et quotidien ... à prix réduits ! 
La CPRIA Auvergne-Rhône-Alpes cont inue de 
communiquer pour valoriser cette offre auprès des petites 
entreprises de l’artisanat afin qu’elle profite au plus grand 
nombre. La régularité des publications sur les réseaux 
sociaux s’intensifie avec 30 publications dédiées sur 
l’année qui mettent en avant les points clés de l’offre selon 
la saisonnalité.



Organisation de deux journées de formation dialogue social dite « Formation commune » pour 
les membres de la CPRIA à l’INTEFP (Institut National du Travail de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle).

FOCUS SUR LA CPRIA
Journée de formation «Dialogue Social»

La formation comprendra deux journées en 2023, espacées d’au moins un mois : 
• Une journée sur les missions, les mandats, les actions possibles de la CPRIA.
• Une journée pratique sur la mission de prévention des conflits.

  Comprendre son rôle et apprendre à se connaître :
Identifier l’environnement régional et les structures partenaires actuelles et possibles de la CPRIA ainsi 
que les attentes du niveau national. 

 Définir une feuille de route de la CPRIA :
Rappeler l’expérience de la CPRIA Auvergne-Rhône-Alpes avec les actions menées et en tirer les leçons. 

 Quelles coopérations avec les CPRIA des autres régions ? 
Comment la CPRIA est-elle perçue par ses partenaires régionaux (DREETS, ARACT…)?

 Définir une stratégie de communication, quels messages vers quels publics? 
Etablir en début d’année un plan de communication avec un communicant. 

• Fixer les limites de la mission, donner le cadre 
pour rester dans la mission.

• Mission de la CPRIA : faire parler le salarié et 
le chef d’entreprise concernés pour restaurer 
un dialogue.

• Prérequis nécessaire pour réussir : bonne 
entente entre les deux intervenants de la 
CPRIA

• Présenter des cas concrets traités par la CPRIA 
et en tirer les leçons.  

• Travail sur des notions pour cerner les 
situations : reformuler, outils pédagogiques, 
jeux de rôles, points de repères pour connaître 
les relations interpersonnelles.  

• Faire connaître cette mission de la CPRIA. 

PREMIÈRE JOURNÉE :

DEUXIÈME JOURNÉE : Mission de prévention des conflits (prévenir et faciliter la 
résolution de conflits avant une judiciarisation) :

Rappel de l’historique (accords de 2001), rôle et composition 
de la CPRIA, contenu du mandat :
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1 049 abonnés

41 publications Facebook

9 541 vues des publication

6 fiches info droit du 
travail

rapports annuels
diffusés

Pascale JOUVANCEAU
Coiffeuse

U2P Auvergne-Rhône-Alpes / 
CNAMS Auvergne-Rhône-Alpes

Retraité 
bureau Etude et Bâtiment

CFTC

Jacques BALAIN

ANIMATEURS

1 9
rencontres organisées 
avec des intervenants 
extérieurs

participation 
à un colloque 
universitaire

INFOS/ CONTACTS:

Secrétariat : Bertrand Fayet
b.fayet@u2p-aura.fr
06 04 59 64 12

@CPRIAaura


